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Chères Andilloises, chers Andillois,  
 
La guerre en Ukraine déstabilise la paix dans 
le monde comme l’équilibre géopolitique. 
Andilly est mobilisée et s’inscrit dans l’élan 
de solidarité vers le peuple ukrainien en 
lien avec les institutions nationales et 
départementales. 

L’Ukraine, ne faisant pas partie de l’Europe 
ni de l’OTAN, se retrouve seule face au géant 
militaire et se bat contre l’envahisseur avec 
des moyens démesurés. Les tensions entre la 
Russie, l’OTAN et l’occident représentent une 
montée significative contre l’ordre mondial 
suite à la mise en alerte de la force de  
dissuasion nucléaire russe. Nous devons 
prendre au sérieux ces menaces… d’un autre 
temps, le pensions nous. La géopolitique est 
mise à mal ; nous sommes bien évidemment 
solidaires de l’Ukraine face à cette crise  
humanitaire à laquelle nous devons faire face 
en organisant le soutien et en coordonnant  
nos aides en faveur du peuple ukrainien.

Pendant ce temps, une nouvelle séquence 
électorale s’offre à nous avec les présidentielles 
les 10 et 24 avril puis celles des législatives 
les 12 et 19 juin. Des scrutins de toute 
première importance pour notre pays, nos 
institutions, notre vie quotidienne. Les enjeux 
sont de taille et je m’efforcerai de vous inviter 
à remplir votre devoir, pour affirmer vos droits 
dans le respect de chacun. Il est temps de 
sublimer nos valeurs, celles de la République 
Française, au sein d’une démocratie digne de 

ce nom. L’histoire de France est riche de ses 
victoires comme de ses défaites pour vivre 
aujourd’hui, libres.

Les maires, notamment, ont été appelés  
à parrainer un candidat à la présidentielle,  
parrainage apparaissant officiellement sur  
le site du Conseil Constitutionnel.  
En accord avec mes convictions politiques,  
je l’ai apporté à Valérie Pécresse. 

Au niveau local, votre équipe municipale 
s’attache à lancer et à réaliser des projets 
structurants pour Andilly. Dans le cadre de 
la transition énergétique la toiture comme 
l’isolation de l’école Sylvain Lévi devraient être 
effectuées cet été durant les congés scolaires.

Des opérations environnementales, le jardin 
des semences oubliées, le verger communal 
et la coulée verte sont achevées. 

Un focus sur le renouvellement urbain du 
secteur de la Berchère est présenté dans ce 
magazine. Il est pour notre commune le projet 
de la mandature. Revitaliser cette entrée de 
ville, la valoriser, répondre à nos obligations 
en faveur du logement liées à cette fameuse 
loi SRU… (solidarité et renouvellement urbain) 
contribuent à requalifier nos espaces publics.

Aller chercher les aides financières et autres 
subventions est le rôle de l’édile. Ce sont plus 
de 530 000 euros qui ont été accordés à la 
commune en 2021 pour financer ses projets. 
Le reste à charge est autofinancé grâce aux 
bons résultats dégagés. 
Oui, il est crucial de conserver une autonomie 
financière et de gérer en “bon père de famille” 
les deniers publics qui me sont confiés.

Je vous souhaite une agréable lecture !

Votre Maire 
Daniel Fargeot
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INSCRIPTIONS 
SCOLAIRES

RENTRÉE DE 
SEPTEMBRE 

2022
Pièces à fournir pour une inscription :
- Livret de famille ou extrait de naissance ;
- Carnet de vaccinations à jour ;
- Un justificatif de domicile de  
  moins de 3 mois.

En maternelle
Pour une première rentrée en maternelle, 
les inscriptions des enfants se font en 
mairie. Prendre ensuite rendez-vous  
avec la directrice de l’école maternelle,  
Madame Gwénaëlle Bernard, afin de  
scolariser l’enfant. L’inscription peut se 
faire dès l’âge de 3 ans, à condition que 
l’enfant soit propre. 
Tél. : 01 34 16 09 84

En élémentaire
Si votre enfant sort de maternelle et que 
vous habitez Andilly, le transfert en école 
primaire est automatique. Vous n’aurez 
donc aucune démarche à faire.

Pour tout renseignement concernant :
- L’âge d’entrée ;
- Le lieu de scolarisation ;
- Les vaccinations obligatoires ;
- L’inscription après un changement  
  de domicile ;
nous vous invitons à consulter le site  
internet du ministère de l’Éducation  
nationale, de la Jeunesse et des Sports  
> education.gouv.fr

N’OUBLIEZ     
       PAS !

Président de l’Union des maires du Val-d’Oise
Rapporteur général de la CA Plaine Vallée
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PROTOCOLES 
SANITAIRES 

DANS LES 
ÉCOLES

MERCI AU  
PERSONNEL 

DE LA 
COMMUNE !

ADHÉSION 
2022 
2023

Bulletin à remettre  
aux enseignants dans 

une enveloppe au nom 
de votre (vos) enfant(s) /  

un bulletin par famille.

M/Mme : 

Adresse :

Tél :                                                            E-mail :

Prénom des enfants : Classe :

Verse la somme de : euros En chèque 
(à l’ordre du Trésor public)

En espèces

Les données collectées sur ce formulaire sont conservées sur format papier et numérique par la caisse des écoles dans le but de connaître les familles adhérentes. Elles sont collectées  
par la commune pour le compte de la caisse des écoles et sont destinées au service scolaire et à la caisse des écoles. La base juridique du traitement est le consentement.

LA 
CAISSE 
DES 
ÉCOLES 
A BESOIN 
DE 
VOUS !

Les élèves de l’école  
maternelle Charles Perrault 
et de l’école élémentaire 
Sylvain Lévi ont besoin de 
vous. Contribuez toujours 
plus à l’épanouissement de 
vos enfants par vos dons  
à la caisse des écoles.
Grâce à vos cotisations  
volontaires, aux dons de  
personnes extérieures,  
à la subvention communale et 
aux recettes des événements 
comme la kermesse, la caisse 
des écoles continue d’exister et 
de financer des sorties et l’achat 
de matériel pour les élèves.
Depuis septembre 2022, la 
caisse des écoles a financé un 
spectacle et les jouets de Noël 
pour l’école maternelle Charles 
Perrault, de la décoration pour 
les classes et du matériel du 
quotidien pour les élèves.

Depuis le début de l’année 2022, face au pic épidémique 
de covid-19, différents protocoles sanitaires édictés 
par le ministère de l’éducation nationale se sont 
succédés dans nos écoles.   
Pendant toute cette période, Andilly a fait le choix de 
conserver les mesures sanitaires de niveau rouge, niveau 
maximum de la graduation établie par l’Éducation nationale.
En maintenant ces règles, la commune souhaitait s’assurer 
de la santé des élèves, de l’équipe enseignante, du personnel 
d’animation et de la restauration scolaire.

À quelques jours  
des vacances d’hiver, 
les élèves de l’école 
maternelle Charles 
Perrault ont suivi avec 
beaucoup d’intérêt les 
aventures d’Armand et 
Martin dans le spectacle 
vivant “Le précieux  
trésor”. Mais de quel 
trésor s’agit-il ?  
Demandez aux enfants, 
ils vous raconteront  
cette incroyable histoire.
Cette représentation 
a été financée par la 
coopérative scolaire  
et programmée par  
l’équipe enseignante.

CÉCILIA  
DOS SANTOS

PAROLE  
D’ÉLUE

Adjointe en charge de la petite-enfance,  

de l’enfance et de la jeunesse

“Les agents d’Andilly, personnel  
d’animation et de restauration scolaire,  
ont fourni un travail remarquable  
pendant cette période compliquée.  
Nous avons pu compter sur leur  
implication, leur réactivité et leur  
professionnalisme pour appliquer  
et faire appliquer les nombreuses 
mesures sanitaires.  
Grâce à eux, nous avons évité le 
brassage des enfants et rendu ces  
temps péri-scolaires agréables  
malgré tout pour nos élèves. 

“LE PRÉCIEUX 
TRÉSOR” 

À L’ÉCOLE 
CHARLES  

PERRAULT
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jeun 
esse

Daphné CHAUMONT 
LEGENDRE 

 
CM2 - école élémentaire  

Sylvain Lévi

“Je suis quelqu’un de positif  
et dynamique.”

Mattéo NEIL 
 

5ème - collège Notre Dame  
de Bury

“On me connait pour ma discrétion. 
Je suis aussi très sportif.”

Margaux DAUGUET 
 

5ème - collège Notre Dame  
de Bury

“Je suis sociable et  
ouverte aux autres.”

Chloé SZUBINSKI 
 

CM1 - école élémentaire  
Sylvain Lévi

“On me connait pour  
ma bonne humeur.”

Nina CARTELET 
 

CM2 - école élémentaire  
Sylvain Lévi

“Je suis de nature réservée et  
toujours dans la réflexion.”

Noah GUÉGO 
 

CM2 - école élémentaire  
Sylvain Lévi

“J’essaye d’être toujours  
bienveillant et créatif.”

Éthan COÏA 
 

CM1 - école élémentaire  
Sylvain Lévi

“Mes principales qualités ?  
Rigoureux et organisé.”

Charlotte PRESEGUER 
PINSON 

 
5ème - collège Notre Dame  

de Bury

“On dit de moi que je suis toujours 
prête à rendre service. ”

Éloan CANU 
 

CM2 - école élémentaire  
Sylvain Lévi

“Je suis sportif, déterminé  
et curieux.”

Sixtine DAUGUET 
 

CM1 - école élémentaire  
Sylvain Lévi

“Ce que j’aime le plus,  
c’est aider les autres.”

Amir CHIBOUB 
 

6ème - collège Notre Dame  
de Bury

“On me dit souvent que je suis  
volontaire, disponible et très actif !”

Alexis PONCET 
 

CM2 - école élémentaire  
Sylvain Lévi

“Je pense être généreux  
et courageux.”

QUI SONT  
VOS ÉLU.E.S DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
DES JEUNES ?

POUR  
NOTRE  

VILLAGE

“Pour ce nouveau mandat, nous souhaiterions organiser de nouvelles 
sorties culturelles, comme une visite du musée d’Orsay ou encore des 
promenades dans Paris. Nous sommes déterminés à poursuivre les 
marches éco-citoyennes afin de nettoyer notre village. Nous projetons 
d’organiser de nouvelles collectes pour aider les plus démunis,  
comme une collecte de jouets ou de vêtements. Nous essayerons aussi  
d’organiser un concours d’orthographe sous forme de dictée géante  
avec tous les Andillois.”  

Vos élu.e.s du conseil municipal des jeunes
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ET UN CŒUR ANDILLOIS  
GROS COMME ÇA !

171 KG

jeun 
esse LE “TUTO” 

 DE VOS  
ANIMATEURS

À VOUS DE 
JOUER !

Que diriez-vous de créer votre boîte  
“lapin” à la maison pour y cacher 
quelques bonbons et chocolats ?

C’est très simple, le mode d’emploi  
est au verso de cette page.

Les membres du conseil municipal des jeunes, en partenariat avec l’association “Les restos du Cœur”,  
ont collecté les dons des Andillois durant tout le mois de janvier. Les habitants ont encore fait preuve 
d’une grande générosité et 171 kg de denrées alimentaires et de produits d’hygiène ont été donnés,  
contre 144 kg en 2021. C’est un record ! Encore une fois, nous avons pu compter sur vous, MERCI !

Équipés de pistolets laser et d’une bonne 
dose d’adrénaline, de jeunes Andillois 
se sont affrontés dans un jeu futuriste 
ultra-rapide où ils ont dû faire preuve de 
précision, de rapidité et de bons réflexes.  
Cette nouvelle soirée jeunesse leur a permis 
de relever de multiples défis tout en gardant 
un esprit d’équipe. Ne manquez pas la  
prochaine soirée jeunesse en consultant le 
site internet d’Andilly et la page Facebook  
@mairiedandillyvaldoise.
Les flyers des soirées jeunesse sont  
également envoyés à tous nos collégiens.

MISSION RÉUSSIE 
AU LASER GAME
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LE MODE D’EMPLOI
Je découpe le contour  
de la boîte en bleu

Je plie au niveau  
des traits blancs

Je découpe à l’aide  
d’un cutter

Je colle

Je découpe  
les oreilles

Je colle ici, ici et là

Voilà, c’est déjà fini !

solida 
rité

COLLECTES 
SOLIDARITÉ 
UKRAINE

La commune d’Andilly, le conseil municipal des jeunes (CMJ) et le centre communal d’action sociale (CCAS) 
ont organisé une collecte de produits de première nécessité en mairie et à la sortie de l’Intermarché de  
Montmorency pour aider et soutenir le peuple ukrainien. En lien avec l’Ambassade d’Ukraine en France, l’Association des 
maires de France (AMF) et l’Union des maires du Val-d’Oise (UMVO), la Protection Civile du Val-d’Oise s’est chargée d’acheminer 
la totalité des biens collectés. Les agents de la commune se sont également rendus au domicile des Andillois qui ne pouvaient 
pas se déplacer pour récupérer leurs dons. Merci aux Andillois et à tous les donateurs pour leur générosité et leur 
mobilisation. Bravo à l’équipe municipale et aux agents pour leur implication.

Toutes les caisses se sont très vite remplies dans la salle des mariages, en mairie.

Près d’une vingtaine de chariots ont été récoltés  
à l’Intermarché de Montmorency.

Une boîte à dons aux couleurs de l’Ukraine, décorée par les animateurs 
de l’accueil de loisirs, était à disposition à l’accueil de la mairie.
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Du 20 janvier au 19 février 2022,  
1104 logements ont été recensés sur le 
territoire d’Andilly. Un travail colossal pour 
les agents de la mairie et les 5 agents 
recenseurs recrutés.
La commune tient à les remercier 
pour leur professionnalisme, leur 
implication et leur investissement.
Le recensement permet de savoir  
combien de personnes vivent en France 
et d’établir la population officielle de 
chaque commune. Il fournit également 
des informations sur les caractéristiques 
de la population : âge, profession, 
moyens de transport utilisés, conditions 
de logement...

À l’origine, le recensement sert à  
l’attribution de la Dotation Globale  
de Fonctionnement (DGF) par l’État  
aux communes. Cette recette est  
nécessaire au financement des  
charges de la commune.
Les résultats du recensement seront  
disponibles gratuitement dans la rubrique 
“connaître les résultats des recensements 
de la population” sur le site www.insee.fr

Quand ? L’élection du président 
de la République se déroulera
- Le dimanche 10 avril 2022  
  pour le premier tour ;
- Le dimanche 24 avril 2022  
  pour le second tour.

Les élections législatives se dérouleront 
les dimanches 12 et 19 juin 2022 pour 
la désignation des 577 députés, parmi 
lesquels 11 députés des Français établis  
hors de France.

Où ? Bureaux de vote 1 et 2 en mairie, 
1, rue René Cassin, 95580 Andilly. 
Les bureaux de vote seront ouverts de 
8 h à 20 h.

Pour tout renseignement 
complémentaire, veuillez contacter 
le 01 34 16 05 32.

INFIRMIER(E)S D.E (H-F)
PUÉRICULTEUR(TRICE)S D.E (H-F)
- Pour son Unité fonctionnelle d’Onco- 
  Hématologie - enfants de 6 mois  
  à 17 ans
- Pour son Unité Fonctionnelle de
  Pédiatrie Spécialisée (une unité de   
  nourrissons et une unité de grands  
  enfants) - enfants de quelques 
  semaines à 17 ans

Merci d’envoyer votre candidature à :
Mme Émilie GALLAIS, Responsable RH
emilie.gallais@croix-rouge.fr
18 rue Roger Salengro 95580 Margency

CALENDRIER 
ÉLECTORAL  
2022

L’HÔPITAL 
D’ENFANTS 
MARGENCY 
RECRUTE !

NOUVELLE CARTE  
D’ÉLECTEUR UN QR CODE  
POUR ACCÉDER À TOUTES  
VOS DÉMARCHES

RECENSEMENT 2022

ELLES, ILS  
RACONTENT  

ANDILLY

“

Par Françoise Gion, 
conseillère municipale déléguée  
à l’action sociale et détentrice de  
nombreux “secrets d’Histoire andilloise”. 

Le secret bien caché  
du Colombier 
 
On ne présente plus le  
“Colombier” seul élément de  
notre patrimoine à être classé  
Monument historique depuis  
1988 et vestige d’un château  
disparu de la famille Arnauld  
d’Andilly, à la fin du 16e siècle.  
En revanche, connaissez-vous  
vraiment l’intérêt du colombier, 
au-delà de l’élevage de pigeons ?
Un colombier était un privilège  
nobiliaire ou ecclésiastique et  
constituait un signe extérieur  
de richesse. En effet, avec ses  
1500 boulins, qui servaient de  
nids aux pigeons, celui d’Andilly  
représentait un revenu non  
négligeable. Outre ses pigeons,  
la “colombine” produite,  
plus maniable et plus légère  
que le fumier traditionnel,  
servait d’engrais aux  
cultures environnantes. ”

Le classement au palmarès 2022 “Villes et villages où il fait bon vivre” 
est tombé. Andilly obtient la 4ème position parmi les communes de 2000 à 2300 
habitants dans le département du Val-d’Oise et se classe 1444ème sur 34 827 
communes au rang national. Découvrez les 187 critères d’analyse du palmarès 
sur https://www.villesetvillagesouilfaitbonvivre.com/

la vie 
d’Andilly

ANDILLY  
CLASSÉ  
4ÈME VILLAGE 
OÙ IL FAIT  
BON VIVRE !

En vue de la prochaine élection  
présidentielle et des législatives de 2022, 
la nouvelle carte électorale envoyée 
à chaque électeur inscrit sur les listes 
électorales est dotée d’un QR code.  
En scannant ce QR code, vous accédez 
directement à l’ensemble des démarches 
utiles sur le site dédié aux élections du 
ministère de l’Intérieur. Vous pouvez 
également consulter des informations 
générales sur les élections : rôle, finalité 
du vote et modes de scrutin.

À quoi sert ce QR code ?

Le QR renvoie au site elections.interieur.
gouv.fr vous permettant d’accéder à 
l’ensemble des démarches liées aux  
élections. Vous pouvez ainsi facilement :
- vérifier votre situation électorale ;
- trouver votre bureau de vote ;
- vous inscrire en ligne sur les listes   
  électorales ;
- effectuer une demande de procuration 
en cas d’absence le jour du scrutin ;

- vérifier à qui vous avez donné  
  procuration ou qui vous a donné  
  procuration.

Ce QR code est le même pour toutes 
les cartes et pour tous les électeurs. 
Il n’y a aucune collecte de données 
personnelles.

Plus d’informations sur le site internet  
de l’hôpital > https://www.hem-crf.fr/10_ 
rejoignez_nous.html



Le dépôt en ligne est un nouveau service offert aux usagers, mais n’est pas une obligation pour vous. Nos services  
continuent de vous accueillir pour recevoir vos demandes papiers ou envoyées par courrier, avec les mêmes délais  

légaux de traitement de vos demandes. À chaque étape de votre projet, la mairie vous renseigne et vous accompagne :  
Mairie d’Andilly - Service Urbanisme - Mail : service.urbanisme@mairie-andilly.fr - Tél : 01 34 16 46 36
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Depuis le 1er janvier 2022, Andilly peut recevoir  
vos demandes de permis de construire, déclaration  
préalable, certificats d’urbanisme, déclaration  
d’intention d’aliéner en ligne, gratuitement,  
de manière plus simple et plus rapide.

Le dépôt en ligne, c’est
• Un service accessible à tout moment et où que vous 
soyez, dans une démarche simplifiée.
• Un gain de temps et d’argent : plus besoin de vous  
déplacer en mairie pour déposer votre dossier ou d’envoyer 
vos demandes en courrier recommandé.
• Une démarche plus écologique, grâce à des dossiers 
numériques qui ne nécessitent plus d’être imprimés en de 

multiples exemplaires (à l’exception des demandes sou-
mises à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France ou 
sollicitation spécifique du service instructeur). 
 
Comment faire ?

Préparez votre dossier pour garantir la qualité et la  
recevabilité de ce dernier, préparez votre demande en vous 
rapprochant de nos services en mairie, qui seront à même 
de vous guider à chaque étape, notamment pour :
 - Choisir le formulaire CERFA adapté à vos travaux ;
- Éditer l’ensemble des pièces nécessaires à son instruction ;
- Anticiper votre calendrier de réalisation.

Déposez votre dossier en ligne

Se connecter à la plate-forme de saisine par voie électro-
nique à l’adresse suivante https://sve.sirap.fr/#/095014/
connexion
Créez un compte et choisissez la démarche. Déposez votre 
dossier qui sera automatiquement transmis à la mairie par 
voie électronique.

URBANISME :
VOS DÉMARCHES  
EN LIGNE SUR  
LE TERRITOIRE  
D’ANDILLY

Le don de sang est un acte citoyen et solidaire qui 
permet de prélever des globules rouges, du plasma  
et des plaquettes. Le prélèvement a lieu sur un site  
de collecte mobile.
Il n’existe à ce jour aucun produit capable de se substituer 
au sang humain. Le don de sang est donc indispensable 
pour soigner certaines maladies. Par ailleurs, les produits 
sanguins ont une durée de vie limitée et les besoins sont 
quotidiens pour répondre à la demande des malades.

Quelles sont les formalités administratives ? 

Pour préserver la santé du donneur, le don est autorisé  
pour les hommes et les femmes ayant entre 18 et 70 ans. 
D’un point de vue administratif, seules quelques formalités 
sont à respecter :
• Pour un premier don, se présenter avec une pièce  
   d’identité (carte nationale d’identité, passeport  
   ou titre de séjour).
• Pour les donneurs réguliers, la carte de donneur  
   n’est plus acceptée. Seules les pièces avec photo sont  
   acceptées (carte de transport ou une carte vitale).
• Disposer d’une adresse postale en France pour recevoir     
   des informations ou des documents de la part de l’EFS.

• Maîtriser la langue française pour comprendre les  
   questions posées lors de l’entretien préalable au don.

Testez votre aptitude au don grâce au questionnaire en ligne 
que l’EFS a mis à votre disposition > https://dondesang.efs.
sante.fr/puis-je-donner?quiz=0&etape=0 

Quelles sont les étapes et la durée d’un don de sang ?

Un don de sang dure en moyenne 1 heure en tenant 
compte des 4 étapes qui vont de l’accueil à la collation.  
Et en 1 heure, vous pouvez sauver 3 vies. En effet grâce  
à votre don, l’EFS peut prélever 3 produits sanguins,  
les globules rouges, le plasma et les plaquettes qui seront 
destinés à plusieurs malades. 

Entretien préalable au don  
Avant chaque don, un médecin ou un(e) infirmier(e) 
habilité(e) réalise cet entretien confidentiel. Il s’assure 
que vous pouvez bien donner votre sang dans le respect de 
votre sécurité et de celle du patient.

Prélèvement 

Votre sang est prélevé à l’aide de matériel stérile et à 
usage unique. Lorsque vous êtes nouveau donneur, une 
mesure de votre taux d’hémoglobine est effectuée afin 
d’identifier une éventuelle anémie.

Pause A+ 

Après votre don, récupérez lors de la pause A+.  
Ce moment convivial est l’occasion de vous offrir une collation 
et de s’assurer de votre bonne récupération après le don.

MON  
PREMIER  
DON DE SANG

DON  
DU SANG
COLLECTE SUR 
RENDEZ-VOUS

À ANDILLY, LE MERCREDI 18 MAI 2022
DE 14H30 À 19H30
SALLE POLYVALENTE
73, ROUTE DE LA CROIX BLANCHE
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Pour cette 2ème édition, ce sont 4 projets qui ont été proposés par 
les Andillois pour améliorer la vie au sein de notre village. Après une 
analyse technique précise par les services municipaux, le comité de sélection 
s’est réuni et a retenu les deux projets recevables. Grâce au budget global de 
24 000 € TTC, ces deux très bonnes idées pour Andilly seront bientôt réalisées. 
Merci aux Andillois pour leur participation citoyenne !

Vous profiterez bientôt du premier  
parcours santé d’Andilly installé à l’entrée 
du parc des Huit Arpents. Vous aurez 
l’occasion de vous dépenser dans un 
cadre agréable avec 4 agrès : une poutre 
d’équilibre double, des barres parallèles, 
une foulée bondissante et de barres fixes 
à deux hauteurs. Des panneaux explicatifs 
accompagneront le parcours pour réaliser 
son échauffement, assouplissements, 
exercices ciblés et récupération. Pour se 
fondre dans les espaces verts du parc, 
ces installations seront en bois. En accès 
libre aux heures d’ouverture du parc.

Vos conteneurs à déchets  
ménagers doivent être présentés 
sur la voie publique aux jours  
et heures autorisés par l’arrêté  
municipal n°2022-04.
Une fois collectés, ils doivent  
être retirés du domaine public  
conformément à la réglementation  
en vigueur. Toute infraction  
constatée est punie d’une 
contravention de classe 1 soit 38 €  
(article 610-5 du Code pénal).

Pour rappel, 

- Pour les pavillons :
La collecte a lieu le vendredi soir.  
Le conteneur doit être sorti  
avant 16 h et rentré, au plus tard,  
le lendemain matin, le samedi  
avant 10 h.
- Pour les collectifs :
La collecte a lieu le lundi et  
vendredi soir. Le conteneur doit  
être sorti avant 16 h et rentré,  
au plus tard, le lendemain matin,  
le mardi et le samedi avant 10 h.

Les déchets non-recyclables doivent 
être déposés dans un sac-poubelle 
bien fermé, dans un bac  
spécifiquement conçu à cet effet et 
fourni par le syndicat Emeraude.  
Cela évite aux ordures de finir  
sur le trottoir ou sur la chaussée  
et permet de faciliter le travail  
des agents de déchets urbains.

STOP AUX  
INCIVILITÉS ! 
POUR ÊTRE  
HEUREUX, 
SOYONS  
RESPECTUEUX.

la vie 
d’Andilly

INSTALLATION  
D’UN PARCOURS 
DE SANTÉ

BUDGET  
PARTICIPATIF
DÉCOUVREZ  
LES PROJETS  
LAURÉATS

Parc des  
Huit Arpents  
Rue Gaëtan Pirou

SIGNALISATION 
RENFORCÉE  
AUX ABORDS  
DE L’ÉCOLE  
MATERNELLE

À proximité de  
l’école maternelle 
Charles Perrault  
Rue Gaëtan Pirou

Deux panneaux de signalisation  
“danger attention passage 
piéton” seront prochainement 
installés aux abords de l’école 
maternelle Charles Perrault. 
Pour une perception optimale, 
ce dispositif sera équipé  
d’un système lumineux à LEDS  
alimenté par un panneau  
solaire pour le respect de  
l’environnement.  
Ralentissons et roulons  
doucement pour protéger  
nos enfants.

L’équipe municipale a souhaité donner à 
ce projet, situé en entrée de ville, une forte 
dimension environnementale en privilégiant 
un habitat et des équipements durables  
et économes en énergie, un traitement 
paysager qualitatif, des voiries sécurisées  
et apaisées, des liaisons douces et des  
corridors écologiques pour préserver la 
faune et la flore. Un nouveau groupe  
scolaire permettra également de répondre 
aux besoins de la nouvelle population  
dès la rentrée 2025/2026.

travaux
FOCUS SUR  

LE PROJET DE  
RENOUVELLEMENT 

URBAIN DE  
LA BERCHÈRE

C’est à l’horizon 2025 qu’un nouvel  
environnement verra le jour sur le  
secteur de la Berchère, entre ville et 
forêt. Sur le principe de “la reconstruction 
de la ville sur la ville” vertueuse 
puisqu’elle ne réduit pas la surface 
des espaces naturels, ce projet prévoit 
à terme la construction de 182 logements 
en deux phases puis une possible 
3ème phase d’environ 40 logements. 
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travaux
LES  
DATES- 
CLEFS 

Démarrage prévisionnel  
de la 2ème phase d’habitat 

1er trimestre 2024

Lancement du marché global  
de performance (groupe scolaire)

Février 2022

Démarrage prévisionnel  
des travaux 1ère phase d’habitat 

1er trimestre 2023

Démarrage des travaux  
du groupe scolaire 

Juillet 2023

Aménagements urbains Route  
de la Berchère/Avenue de Domont 

1er semestre 2025

Livraison des 1ers logements 

Fin du 1er semestre 2025

Mise en service du groupe scolaire 

Septembre 2025

Désignation de l’équipe  
en charge de concevoir et 
construire le groupe scolaire 

Octobre 2022

Au terme d’une large consultation, la société Nexity a 
été désignée pour réaliser les deux premières phases du 
projet. À partir d’un cahier des charges exigeant et dans une 
démarche de co-construction avec l’ensemble des partenaires 
(l’Établissement Public Foncier d’Ile-de-France, les services  
de l’État et le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de  
l’Environnement du Val-d’Oise), un 1er permis de construire,  
va prochainement être déposé sur la grande parcelle entre la 
route de la Berchère et l’Avenue de Domont.

• Une démarche environnementale globale reposant sur :
> la démarche Bâtiments Durables Franciliens (BDF) et E+C- 
(bâtiment à énergie positive et réduction carbone) garantissant 
un projet exemplaire dans la transition énergétique :  
maisons en ossature bois avec panneaux photovoltaïques - 
chaudière collective biomasse dans les immeubles collectifs -  
végétalisation des toitures terrasses.
> le verdissement avec une palette végétale adaptée  
selon les espaces : arbre signal en carrefour, essences  
forestières en lisière de forêt, haies champêtres et  
bocagères, essences horticoles, bacs potagers
> Une protection de la faune avec des clôtures perméables  
et la pose de nichoirs.

• 33 maisons en accession déclinées du 4 au 5 pièces,  
avec jardins arborés. 
• 1 ensemble de petits collectifs R+2 dans l’esprit grandes 
maisons de villes accolées d’architecture classique,  
comprenant 59 logements dont 43 logements locatifs sociaux 
où seront privilégiés les logements multi-orientés ou traversant - 
71 places de stationnement dont 44 en sous-sol.
• La création de sentes piétonnes en maillage, accessibles  
à tous pour rejoindre le futur groupe scolaire et le centre 
commercial.

LE PROJET  
D’HABITAT DURABLE

LA 1ÈRE PHASE :  
l’aménagement de la parcelle AC 9.

zoom

Une procédure de réalisation innovante et adaptée à notre démarche  
environnementale pour la réalisation de ce groupe scolaire :   
le marché global de performance. 
Ce type de marché permet d’intégrer dans une même mission la conception, la 
réalisation puis l’exploitation et la maintenance d’un équipement, avec des objectifs 
chiffrés de performance notamment en matière de consommation énergétique, 
impactant la rémunération du prestataire choisi et l’obligeant ainsi à réaliser des 
travaux et des prestations de qualité.  

Les études étant encore en cours, le coût de cette opération de construction 
du groupe scolaire et d’aménagements urbains n’est pas encore arrêté. 
Pour les financer, la ville fera appel :
- à des subventions de ses partenaires (État, Région, Département…) 
- à l’emprunts et à ses fonds propres

Dans une 2ème phase, Nexity réalisera une opération d’environ 90 logements 
sur la parcelle AC70, de l’autre côté de la Route de la Berchère, suivant les 
mêmes principes que sur la parcelle AC 9. L’ensemble de ce projet doit  
permettre à terme de respecter la loi Solidarité et Renouvellement Urbain qui  
oblige à disposer d’au moins 25% de logements sociaux à Andilly.

LA 2ÈME PHASE

Des espaces publics requalifiés et valorisés :
Pour accompagner cette reconquête, la ville et le Conseil Départemental du Val- 
d’Oise prévoient des interventions sur les espaces publics Route de la Berchère et 
Avenue de Domont : aménagement des trottoirs - rénovation de l’éclairage public - 
aménagement d’un rond-point au carrefour de la Route de la Berchère et de  
l’Avenue de Domont - sécurisation des traversées piétonnes et des accès,  
dispositifs pour freiner la vitesse et marquer le caractère urbain de ce secteur.

Un nouveau groupe scolaire  
pour la rentrée scolaire 2025/2026 
                         La ville s’est entourée d’un assistant à maitrise d’ouvrage  
                         expérimenté dans la programmation et la conception de groupes   
                         scolaires pour l’accompagner dans la mise en œuvre de ce projet,   
                         dont les grands principes ont d’ores et déjà défini :  
                         • Un bâtiment de 2 000 m² de surface de plancher
                         • 5 classes élémentaires
                         • 3 classes maternelles et leurs locaux associés  
(salle de motricité - dortoir).
• Des locaux adultes associés (bureau direction, salle des maîtres)
• Des locaux de restauration scolaire en liaison froide pour l’ensemble des enfants.
• Des locaux adaptés pour l’accueil périscolaire
• Deux cours de récréation et leurs préaux/locaux de rangement du matériel 
• Une modularité des locaux et une évolutivité par rapport aux usages et aux besoins
• Un confort d’utilisation pour les usagers  
• Un bâtiment économe : respect de la nouvelle réglementation environnementale 
RE 2020 - performance énergétique pour réduire la facture d’énergie.

LE SITE
Un site de 5 800 m²  
en lisière de forêt,  
avec un enjeu fort  
d’intégration dans  
son environnement



20 21

cadre
de vie ZOOM  

SUR LES  
NOUVEAUX  

PROJETS VERTS

De la sente des Belles Molles à la  
sente de la Rousse par la coulée verte
Les travaux de la nouvelle promenade andilloise 
viennent de s’achever. Les passants peuvent désormais 
parcourir une partie du village en empruntant cette liaison 
piétonne, calme et dépaysante. Au cours de leur traversée, 
les promeneurs rencontreront deux parcelles qui resteront 
fermées au public. Ces espaces, délimités par une clôture 
en châtaignier, seront réservés à la quiétude et la préserva-
tion de la faune et de la flore, sans activité humaine.

Plus de 200 végétaux ont été plantés le long de la coulée 
verte.12 luminaires en forme de pétales de fleurs, à détection 
de mouvement, discrets et respectueux de la faune ont été 
installés.

Ce projet dont le coût s’élève à 132 000 € TTC a bénéficié 
dans le cadre d’un Contrat d’Aménagement Régional du 
soutien financier de la Région à hauteur de 50 000 € et 
du Département à hauteur de 20 000 €.

Ce projet dont le coût s’élève à 
105 840 € TTC a bénéficié dans le 
cadre d’un Contrat d’Aménagement 
Régional du soutien financier de la 
Région à hauteur de 40 250 € et du 
Département à hauteur de 16 100 €.

Jardin des  
semences oubliées

La friche du chemin du Trou à sable va laisser place 
au jardin des semences oubliées.  
Cet espace vert, aménagé en arcs de cercle, est organisé en 
trois parties avec un potager, un verger et une prairie mellifère. 
Le potager s’inscrit dans une démarche de collecte et de 
conservation de graines de diverses variétés de céréales, de 
fruits et de légumes d’antan. Il est structuré autour de trois 
espaces : les espèces sauvages, locales et russes.
Ce potager s’inscrit, à petite échelle, dans la continuité du

travail de Nikolaï Vavilov, agronome russe, qui a géré au début 
du siècle dernier la plus ancienne banque de semences du 
monde, basée à Saint Pétersbourg au Nord de la Russie. 
Nikolaï Vavilov a parcouru la planète à la recherche d’une 
incroyable diversité de variétés de céréales, de fruits et de 
légumes.  
Aujourd’hui, l’institut Vavilov “conserve vraisemblablement 
une partie de l’avenir alimentaire de l’humanité, par une 
biodiversité végétale protégée contre les guerres et invasions, 
les intentions envieuses, les risques naturels et les incendies, 
la désaffection des institutions et des pouvoirs politiques,  
le temps, l’oubli” (Projet Vavilov, www.denatura.org).
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Cerisiers Burlat, de Montmorency, Moreau ou Reverchon, 
pommiers Reine de reinettes, Grises du Canada, poiriers 
William, Louis Bonne et Beurré Hardy, pruniers, 
groseilliers, framboisiers, cassissiers et mûriers ont 
trouvé leur place sur le terrain du verger communal, 
situé dans la sente des Bas Boutrous.   
Les premières fleurs devraient apparaître entre les mois 
de mai et juin. Il faudra attendre deux à trois années pour 
profiter des premières récoltes de fruits. Pour améliorer 

la fertilité de la terre, de la luzerne a été semée comme 
engrais vert et naturel. Ce jardin a permis de revaloriser  
une ancienne friche en y plantant des espèces locales.  
Il propose un espace pédagogique aux Andillois autour  
d’essences anciennes, de l’entretien des arbres fruitiers et 
de la sensibilisation aux enjeux de la biodiversité domestique. 

Ce projet dont le coût s’élève à 12 640 € TTC a bénéficié 
d’un financement de la Région au titre du budget  
participatif écologique 2020 à hauteur de 7 000 €.

cadre
de vie

Premiers bourgeons dans  
le verger communal

Connaissez-vous  
les espèces sauvages 
de vos jardins ?
Chardonneret élégant, écureuil roux, corneille noire, pipistrelle commune,  
étourneau sansonnet, lucarne cerf-volant, geai des chênes. De nombreuses  
espèces, oiseaux, mammifères terrestres, invertébrés, passent dans nos jardins, 
s’y nourrissent et parfois y vivent, mais prenez-vous le temps de les observer  
et de les identifier ? La Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) vous donne  
un coup de pouce avec un répertoire des espèces sauvages de la biodiversité 
française, disponible sur www.lpo.fr > https://www.lpo.fr/decouvrir-la-nature/
fiches-especes.

Radeaux flottants

Vous aussi, vous êtes assez rapide pour immortaliser une espèce sauvage dans votre  
jardin ou dans les espaces de la commune ? Partagez votre cliché dans le magazine 
Andilly & Vous en l’adressant par mail à service.communication@mairie-andilly.fr

Magnifique pic vert  
dans un jardin andillois.  
Photo de M. Szubinski.

Nos espèces d’oiseaux locales se 
sont maintenant habituées à la 
présence des radeaux flottants  
végétalisés installés sur le bassin 
du parc des Huit Arpents. Avec 
un peu de patience et de discrétion, 
vous pourrez observer poules d’eau, 
canards, foulques, hérons s’y reposer 
et peut-être préparer leur nid.

Ce projet dont le coût s’élève à  
12 000 € TTC a bénéficié d’un  
financement de la Région au titre  
du budget participatif écologique  
2020 à hauteur de 7 000 €.
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ENJA  
MUINONEN 
LE BIJOU COMME LIEN

PORTRAIT 
D’ANDILLOIS
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Pourquoi porte-t-on des bijoux ? Enja Muinonen s’est 
souvent posé cette question et a trouvé une réponse  
possible en confectionnant les siens.  
“Je pense que les bijoux nous renvoient à nos relations les uns 
avec les autres. Ils créent un lien, authentique, durable, vivant 
et fluide entre les personnes et les événements, comme les 
maillons d’une chaîne”, explique-t-elle.

Ce lien, familial, amical, amoureux caractérise les créations d’Enja 
qui assemble dans son atelier des anneaux d’argent les uns aux 
autres sans aucune soudure. Avec ce maillage solide en métal 
précieux, elle monte bagues, colliers, bracelets et ceintures. 
Ce savoir-faire, elle le doit à son père, le premier de la famille 
Muinonen à créer des bijoux dans l’unique but de les offrir à 
sa femme et à ses filles. “Mon père a appris avec un joaillier/
gemmologue. Quand il nous a offert ses premières créations,  
ça m’a tout de suite parlé. J’ai adoré sa manière très artisanale 
et si singulière de travailler le métal”, raconte Enja.

Les bijoux des Muinonen parlent aussi et surtout de leur pays, 
la Finlande. Tout commence donc à Lahti, à 100 km au nord-est 
d’Helsinki, ville connue pour ses sports de glisse, ses  
impressionnants tremplins et son Institut Design and Fine Arts. 
Enja y grandit entourée de ses parents, de ses deux sœurs et  
des grands espaces finlandais entre lacs, forêts de conifères et 
rivières.  
La jeune Enja développe déjà une fibre artistique et étudie 
dans un collège/lycée musical où elle apprend le violon, la flûte 
traversière, la guitare et le chant. “J’ai vécu à Lahti jusqu’à mes 
20 ans et comme beaucoup de jeunes dans les pays nordiques, 
je suis partie à l’étranger pendant le lycée, entre la première et 
la terminale”. Elle pose ses valises en France, à Maisons-Laffitte, 
pour une année en tant que fille au pair. Puis, elle rentre en  
Finlande le temps de passer son bac, et de manière très naturelle 
repart en France pour, cette fois-ci, ne plus jamais en partir.  
La jeune femme construit sa vie en France et intègre une  
multinationale américaine où elle travaillera de nombreuses 
années, jusqu’au jour où elle décide de se consacrer entièrement 
à sa passion. “J’ai toujours eu envie de faire quelque chose de 
mes mains et cette idée me trottait dans la tête depuis quelques 
temps”, confie Enja. 
La créatrice fonde sa marque de bijoux unisexes,, qu’elle nomme 
Linkki, le “lien” en français, en 2017. “Face à l’actualité, entre les 
grèves et la pandémie, les débuts ont été compliqués. Linkki débute 
vraiment maintenant“, explique Enja. Depuis un an, son activité 
s’intensifie et elle participe aux événements incontournables  

pour faire découvrir son travail, comme le Salon international de 
la bijouterie Bijorhca à Porte de Versailles ou encore la Foire 
internationale de Marseille. Dernièrement, elle rencontre Muriel 
Piaser qui tombe sous le charme de son maillage d’argent et 
lui propose d’intégrer la “Precious Room, by Muriel Piaser”, au 
palais Vivienne, à Paris. Enja mesure la chance d’avoir exposé 
dans cet écrin prestigieux entourée de trente-cinq autres 
créateurs choisis avec minutie.

Dans son atelier, Enja confectionne toutes ses pièces à la main  
et travaille comme “travaillait son père”, pour reprendre ses mots. 
Cette Andilloise entoure des fils d’argent 925 recyclé autour 
d’une baguette pour donner cette forme circulaire. Elle scie 
ensuite les anneaux à la main en s’appuyant sur le socle  
confectionné par son père, ou avec un outil qu’elle a crée.  
“Ensuite, on exerce une tension dans l’anneau pour le fermer.  
Il faut énormément de patience et de précision pour ces étapes”, 
indique Enja. Chaque anneau est lié à un autre pour former un 
maillage, comme pour faire une “cotte de maille” ajoute-t-elle. 
En fin de processus, les mailles sont polies dans un tonneau 
tournant avec des billes métalliques. Une fois martelé par ces 
billes, l’argent durcit et devient extrêmement solide.

Enja insiste sur le choix de l’argent, métal “vivant qui apporte 
de la force et de la résistance”. “Je suis liée à cette matière et 
j’aime la façonner. En bougeant, les anneaux se polissent entre 
eux ce qui limite l’oxydation.. L’argent aime être porté et déteste 
rester seul sur un meuble”, s’amuse Enja en partageant sa 
philosophie du bijou. Proche de la nature, la créatrice souligne 
son choix d’utiliser de l’argent recyclé qu’elle achète en Finlande.  
De la même manière, de son côté, elle recycle ses chutes de 
métal. “En Finlande, la nature est capricieuse et en même temps 
magnifique. Elle nous donne tout et il est important pour moi 
d’être responsable face à l’environnement”, confie Enja.

À l’avenir, elle aimerait travailler de nouveaux maillages et y  
intégrer des pierres que l’on trouve en Finlande, comme celles 
de Laponie, l’ambre ou encore la spectrolite. “J’aime la diversité 
de mon travail, de la création à la promotion, je me sens épanouie 
dans cette activité et tellement heureuse de continuer à lier 
l’argent comme mon père”, conclut Enja.

Retrouvez le travail d’Enja Muinonen sur www.linkkijewels.com

linkkijewels

linkki_jewels linkkijewels

linkki jewels
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finan 
ces seniors

Les enfants de l’école maternelle Charles Perrault  
et de l’accueil de loisirs, les animateurs et les  
professeurs des écoles vous proposent de participer 
à des ateliers d’activités manuelles pour préparer le 
grand carnaval andillois qui se déroulera le samedi 
14 mai 2022 dans les rues du village. 
Les enfants vous attendent ! Ils ont besoin de vos savoir-faire, 
de vos talents et tout simplement de votre temps.
Ces rendez-vous créatifs se tiendront tous les mercredis à 
l’accueil de loisirs. Inscrivez-vous à un ou plusieurs ateliers. 
Vous êtes libre, à vous de choisir : création de fleurs en  
papier crépon - confection de bonhommes “carnaval” géants 
(en grillage et papier journal) - peinture sur masques -  
fabrication de décorations. 
Pour vous inscrire et pour plus d’informations, veuillez 
contacter la mairie au 01 34 16 46 36 ou par mail à 
l’adresse suivante secretariat@mairie-andilly.fr

L’environnement économique et financier en 2021 a été 
marqué par un rebond à la suite des ralentissements des 
échanges engendrés par la crise sanitaire mondiale. 
Ces développements favorables ont conduit à revoir à la hausse 
la prévision du PIB pour 2021 à 6%. Pour autant, la guerre 
russo-ukrainienne favorise une inflation galopante des matières 
premières, de l’énergie, des métaux comme de l’alimentation et 
ce, accompagné d’une raréfaction de l’offre. Pour les collectivités 
locales cela s’illustre d’ores et déjà par l’évolution de l’index des 
travaux publics qui atteint un niveau élevé sans compter le coût 
induit de l’énergie qui pénalise fortement nos budgets. 
Le constat est simple, les finances publiques des  
collectivités sont fragilisées et leur avenir incertain.  
Dans les faits, le projet de loi de finances 2022 anticipe 
une progression des dépenses de fonctionnement des 
administrations publiques de 2,4% contre 2,2% en 2021.

Seule bonne nouvelle à noter pour les années à venir et ce, grâce 
aux avancées obtenues par l’AMF, l’association des maires de 
France, une compensation intégrale reversée aux communes 
pendant 10 ans des exonérations de taxe sur le foncier des  
propriétés bâties applicables aux logements sociaux faisant 
l’objet d’un agrément entre janvier 2021 et juin 2026.  
Andilly s’inscrit dans ce dispositif pour les logements sociaux 
livrés et ceux à réaliser sur le secteur de la Berchère.
À l’inverse le FPIC, fonds de péréquation intercommunal, qui 
s’élève pour Andilly à environ 30 000 € par an sera réévalué par 
rapport au potentiel fiscal sur les produits perçus sur les cessions 
immobilières que l’on appelle communément les frais de notaire 
(taxe additionnelle aux droits de mutation à titre onéreux).  
Notre commune sera impactée par cette augmentation de charge.

Le résultat de l’année 2021 est conforme à nos  
attentes dégageant un excédent global de 1 380 943 €  
nous permettant d’aborder l’exercice 2022 de façon  
sereine en vue de nos lourds investissements à venir.

BUDGET 2022 :
Concernant les charges de fonctionnement, il nous faut rester 
plus que vigilant face à l’augmentation des fluides, (chauffage, 
éclairage et eau des bâtiments publics) prévue en hausse de 
40% soit passant de 107 000 € à une évaluation de 147 000 € 
pour l’année en cours ! À la suite des mesures gouvernementales 
des mois d’octobre et janvier sans compter l’évolution de carrière 
anticipée, la revalorisation des frais de personnel génère une 
augmentation et vient impacter le budget pour atteindre une 
prévision de 1 413 000 € contre 1 369 143 € en 2021.

La capacité d’autofinancement prévue, restera constante pour 
s’afficher à 300 000 € afin de couvrir les annuités d’emprunts 
en capital. La dotation globale de fonctionnement, recette  
versée par les services de l’Etat, atteint un record à la baisse.  
Cette dernière a été divisée par 3 entre 2014 et 2021 passant 
de 300 000 € à 98 000 € !

En matière d’investissement, nombre de projets environnementaux 
ont été réalisés entre 2021 et le premier trimestre 2022.
- Le jardin des semences oubliées au niveau du chemin  
  de la Sablière : 105 840 €
- La coulée verte reliant la sente des Belles Molles à la sente  
  de la Rousse : 132 000 € 
- L’aménagement du bassin du Parc des Huit Arpents et de  
  la plantation de végétaux : 10 000 € 
- La création du verger patrimonial sente des bas Boutrous  
  et différents matériels pour les espaces verts : 12 000 €

Ces aménagements s’inscrivent dans le cadre de la politique 
d’aides financières aux communes de la Région IDF et du Conseil 
départemental du Val-d’Oise. La commune a acquis par voie 
de préemption une propriété dans le haut de la rue Charles de 
Gaulle pour un montant de 342 000 €.

Le budget 2022 s’inscrit dans une démarche de programmation 
en matière d’investissement pour l’opération immobilière du 
secteur de la Berchère quant à l’aménagement de ses abords 
comme de la création d’un groupe scolaire de trois classes en 
maternelle et cinq en élémentaire en vue d’une livraison fin du 
premier semestre 2025.   
Dans le cadre du budget participatif de la commune, des 
panneaux de signalisation à LED sur supports voltaïques seront 
installés devant l’école Charles Perrault afin d’accroître la 
sécurisation de son accès et un parcours de santé sera aménagé 
dans le parc des Huit Arpents. La rénovation de la toiture de 
l’école Sylvain Lévi, son isolation thermique, le remplacement de 
certaines huisseries seront financées à hauteur de 60% grâce au 
dispositif France relance. 

Andilly poursuit une stratégie budgétaire cohérente et 
efficiente définie les années précédentes pour anticiper 
une projection d’investissement nécessaire au  
développement maitrisé de son territoire.
Il est à noter que depuis 2011, aucune augmentation 
des taux d’impositions des taxes foncières n’est venue 
impacter vos contributions d’impôts locaux.

PRÉPAREZ LE 
CARNAVAL AVEC 
LES ENFANTS DE 

L’ACCUEIL DE LOISIRS

UN POINT 
SUR LES 

FINANCES

Vous souhaitez recevoir toutes les informations municipales  
par mail plutôt que par courrier. Transmettez votre 
adresse à secretariat@mairie-andilly.fr ou par 
téléphone au 01 34 16 46 36.

À vos agendas !
- Samedi 24 septembre 2022 :  
comme promis, le très attendu repas des seniors, prévu 
initialement en décembre 2021, reporté cause covid-19, 
se tiendra à la rentrée 2022. La mairie vous adressera par 
courrier un bulletin d’inscription au cours du mois de juin. 

- De mai à juin 2022 :  
ateliers “+ de Pas” proposés par la PRIF.

- De septembre à novembre 2022 :  
ateliers “Mémoire” proposés par la PRIF.

Première fois pour les  
ateliers “Bien chez soi” 

Moins de courriers et 
plus de mails !

Après les ateliers “Équilibre en mouvement”, c’est 
au tour du programme “Bien chez soi” de s’installer 
à Andilly. Ces nouveaux rendez-vous hebdomadaires, 
proposés par Prévention Retraite Île-de-France (PRIF) et à 
l’initiative de la commune, permettent de sensibiliser nos 
aînés aux solutions d’aménagement pour rendre leur habitat 
facile à vivre au quotidien, sans bouleverser leurs habitudes.

RÉSULTAT 2021 
Excédent de fonctionnement : 798 097 €
Excédent d’investissement : 582 845 €
RESULTAT GLOBAL : 1 380 942 €

BUDGET PRIMITIF 2022 
Section de fonctionnement : 3 194 089 €
Section d’investissement : 3 382 313 €
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ÇA S’EST PASSÉ  
À ANDILLY

flash-
back

C’EST 
CARNAVAL 

À L’ACCUEIL 
DE LOISIRS

Coiffes de Rio et masques vénitiens, 
déguisements et maquillage, confettis et 

tambourins, construction d’un bonhomme 
carnaval en papier journal, les enfants 

de l’accueil de loisirs et leurs animateurs 
ont fait le tour du monde des carnavals 

pendant les vacances d’hiver.
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LE CARNET
Bienvenue à :

En 2021 
Boughrous Firdaws   
> 23 novembre 

Berrando Mériem    
> 31 décembre 

En 2022
Cezard Coelho Teles Rose    
> 5 janvier

Gonzalez Wagner Nathan    
> 19 janvier

Ils nous ont quittés :

En 2021  
Levieuge Léone  > 17 novembre

Cieren Pierre  > 18 novembre

Tromp Monique  > 18 novembre 

Datchary Michel  > 23 novembre 

Donzey Jacques  > 2 décembre

Possémé Paul  > 7 décembre 

Bonnin Louise  > 20 décembre 

Roustamal Rahima   
> 30 décembre  

En 2022  
Hideux Bernard  > 2 janvier 

Joudant Monique  > 5 janvier 

Houssaye Agnès  > 7 janvier 

Ginane Michel  > 8 janvier 

Rault Marie  > 25 janvier 

Mancet Chantal  > 27 janvier 

Cohen-Tannoudji  Micheline   
> 31 janvier  

Flament Jacqueline  > 8 février 

De Sousa Pinto Estefania   
> 9 février 

Jaquin Georgette  > 21 février 

Félicitations à :

En 2021  
Santos Daniel  
Pereira Monteiro Isabel  
> 11 décembre 

En 2022 

Watkins Benjamin  
Vinez Margaux 
> 29 janvier  

Berlamont Alain  
Dine Saïda  
> 29 janvier 

Liberté, Fraternité, Solidarité   
La crise sanitaire que nous avons subie ces deux dernières années 
a contraint chacun à limiter sa vie sociale et culturelle. Votre équipe 
municipale est restée à vos côtés en soutenant nos ainés et les familles 
isolées, nos associations et en maintenant toutes les actions ou  
initiatives possibles dans le respect des règles sanitaires.

Nous retrouvons à nouveau la liberté de nous réunir en famille ou entre 
amis. La vie reprend ses droits et notre village s’inscrit dans la volonté 
d’être au cœur de cette dynamique. Nous vous invitons à prendre 
part à nos côtés, grâce à vos participations aux animations proposées, 
existantes et à venir, qui restent et resteront les marqueurs de notre 
contrat.

Être solidaire fait partie de l’ADN de notre village et notre CMJ,  
le Conseil municipal des jeunes, en est un acteur essentiel. La guerre  
en Ukraine nous rappelle combien ces valeurs de solidarité et de  
démocratie sont nécessaires au bien vivre ensemble. L’engagement 
total de notre commune à défendre ces principes s’est vu récompensé 
par une formidable mobilisation des Andillois. 
Reconnaissance et fierté pour cet élan de solidarité. Merci !

Nous sommes engagés pour vous et avec vous dans le développement 
de notre village et la défense des principes indispensables de la vie en 
société.

“Pour Andilly !”

Texte non transmis

“Andilly, un nouveau souffle”

expression libre
En application de l’article L.2121-27-1 du Code Général des Collectivités  
Territoriales, cette page est destinée à la libre expression politique des élus  
municipaux. La rédaction décline toute responsabilité sur la teneur des propos tenus.

Calendrier des collectes des encombrants pour  
l’année 2022 
Mercredi 29 juin - Mercredi 31 août - Mercredi 30 novembre. 
Les déchets sont à sortir la veille au soir.
Déchèterie mobile à Andilly, le samedi 4 juin 2022,  
de 9 h à 17 h. Sur le parking du complexe polyvalent 
73, route de la Croix Blanche.

Maître Gaëlle CORMENIER, avocate, tient gratuitement une 
permanence en mairie (salle des mariages) 1, rue René 
Cassin. Pour prendre rendez-vous, téléphonez en mairie 
au 01 34 16 46 36.

INFORMATIONS  
SYNDICAT EMERAUDE

VOTRE PERMANENCE  
JURIDIQUE



SUIVEZ-NOUS  
SUR

Mairie : 01 34 16 46 36 
www.ville-andilly-95.fr

facebook.com/ 
mairiedandillyvaldoise

@andilly_ 
coeurvaldoise

Demandez le programme :

ANDILLY 
A LE SENS  
DE LA FÊTE !
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Petits et grands, enfilez  

vos baskets pour l
a

COURSE  
AUX LAPINS

Vendredi 22 avril  

L’équipe de l’accueil de loisirs  

a égaré tous ses lapins dans le 

parc des Huit Arpents. Venez en 

famille aider les animateurs à 

retrouver leurs amis aux grandes 

oreilles.

Dansez et chantez  

pour la

FÊTE DE LA 
MUSIQUE
Mardi 21 juin  

Venez fêter l’été et la musique 

dans le parc de la mairie, avec  

une vue imprenable sur Paris... 

Que demander de plus ?

Retrouvez-vo
us  

lors de la

FÊTE DU  
VILLAGE
Samedi 25 juin  

Après une année scolaire bien 

remplie et avant de se souhaiter 

de belles vacances d’été, place à 

un repas convivial et à la danse 

sous les fanions colorés

de la place Louis-Jean Finot !

Découvrez vo
tre village 

autrement pendant la

JOURNÉE  
DES 
PEINTRES & 
SCULPTEURS

Samedi 10 septembre  

Sous un soleil éclatant (si, si...), 

des peintres et sculpteurs  

passionnés viennent immortaliser 

Andilly sous vos yeux !  

Découvrez-les sur la place Finot, 

dans le parc de la mairie et celui 

des Huit Arpents, le temps d’une 

balade...

Faites un voya
ge dans  

le temps avec notre

EXPOSITION  

D’ANTIQUITÉS  

& VIEILLES  
VOITURES
Samedi 17 septembre  

Que vous soyez chineur/se de 

grenier, amoureux/se du vintage 

ou dingue de vieux et beaux 

bolides, vous trouverez forcément 

votre bonheur lors de ce nouveau 

rendez-vous andillois.

Vivez une exp
érience 

ancestrale avec la

TRANS- 
HUMANCE
& le marché des 

producteurs

Samedi 8 octobre  

Suivez un troupeau de brebis 

et moutons, conduit par les 

bergers et leurs chiens et vivez 

l’expérience d’une transhumance 

en partant des pâturages d’été, 

vers ceux d’hiver.

Défilez déguisés dans  

le village lors du

CARNAVAL
Samedi 14 mai  

L’équipe d’animation de l’accueil 

de loisirs et l’école maternelle 

Charles Perrault vous entraînent 

dans les rues d’Andilly avec vos 

plus beaux déguisements pour  

un carnaval haut en couleur.  

Rio, Venise ou Dunkerque ont  

un sacré concurrent !

Préparez la

FÊTE DES 
VOISINS
Samedi 27 mai  

Découvrez et redécouvrez votre 

voisinage pour cette nouvelle 

édition de la bien connue Fête  

des voisins. Convivialité assurée 

en apportant quelque chose à 

boire ou à manger !


